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POL01a – Politique de communication et de déclaration à l’intention des membres affiliés– 2009.03.03

Résumé 
Cette politique résume les déclarations pouvant être faites par les Membres affiliés de L’Union pour le BioCommerce Ethique  (Union for
Ethical BioTrade) en qualité de Membres. Le tableau ci-dessous donne un aperçu des déclarations permises dans différentes situations de
communication. Les annexes 1 à 4 fournissent des spécifications supplémentaires concernant l’utilisation du logo et des déclarations aux
clarifications. Tous les membres signeront  un accord de licence eu égard à l’utilisation du nom et du logo de l’Union. 

Outils de communication Communications par les Membres affiliés de l’Union pour le BioCommerce Ethique 
Outils de communication
généraux :
• Site-Web
• Rapports annuels,

Rapports RSC 
• Matériels de

communication  par
exemple. lettres, cartes
professionnelles de visite,
cartes de remerciement,
présentations en
PowerPoint)

• Supports promotionnels
• Etc.

• Les Membres sont encouragés à utiliser le logo de membre pour communiquer leur engagement, en suivant la charte graphique de
l’Union pour le BioCommerce Ethique (annexe 2).

• Les Membres sont encouragés à ajouter des explications  eu égard au sens de l’adhésion à l’Union. Des explications types sont
disponibles dans l’annexe 3.

• Les Membres devraient suivre les lignes directrices  générales de communication (annexe 1). 
• L’utilisation du logo est autorisée suite à un agrément écrit accordé par l’Union. L’agrément peut être accordé soit au cas par cas,

soit de manière générique.  
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Annexe 1 : Lignes directrices générale pour la communication 

1. Les Membres de l’Union pour le BioCommerce Ethique devront se conformer aux lignes
directrices de communication suivantes.

  
2. Les Membres sont encouragés à communiquer leur adhésion à l’Union. A ce titre, ils

sont encouragés à utiliser le logo de membre et à publier des déclarations de
clarification, ainsi que des explications additionnelles concernant l’Union. Ce faisant, ils
respecteront les lignes directrices suivantes :
2.1. Le nom, les logos et le slogan ‘Sourcing with Respect' (Approvisionnement

respectueux) de l’Union sont des marques de commerce/marques de services de
l’Union et sont soumis aux conditions d’utilisation de l’Union telles que stipulées
dans l’accord de licence et ses annexes.  

 
2.2. Le nom et les logos de l’Union seront toujours utilisés de manière à préserver la

réputation de l’Union et de ses membres.  

2.3. Le nom et les logos de l’Union ne seront en aucun cas utilisés de manière à
induire en erreur sur les pratiques de l’organisation en question.  

2.4. Le nom et les logos de l’Union ne seront pas utilisés de manière induire d’autres
parties en erreur sur l’Union ou l’organisation en question, en particulier
concernant la garantie de la conformité des produits pour le consommateur final.  

2.5. L’Union n’est ni producteur, ni fabricant, ni distributeur de quelque produit final ou
intermédiaire. Le nom et les logos de l’Union ne seront jamais utilisés de manière
à donner l’impression que l’Union est un producteur ou fabricant.   

2.6. Les membres obtiendront un agrément écrit pour l’utilisation des logos de
l’Union, préalablement à son utilisation. L’agrément peut être au cas par cas ou
générique.  

2.7. Les membres ne sont pas autorisés à utiliser le slogan ‘Sourcing with Respect’
autrement que comme partie du logo de membre et des déclarations de
clarification concernant l’Union pour le BioCommerce Ethique.

2.8. Aucun agrément écrit n’est nécessaire pour l’utilisation des clarifications telles
que décrites dans l’annexe 3 de ce présent document. Un accord écrit est
toutefois nécessaire pour toute modification de ces déclarations. Les
modifications ne sont pas encouragées et ne seront approuvées que dans des
cas spéciaux.

2.9. Aucun agrément écrit n’est nécessaire pour les explications additionnelles
supplémentaires qu’un membre pourrait souhaiter formuler à propos de l’Union,
toutes devant se conformer aux lignes directrices de l’Union. 

2.10. Les membres informeront l’Union, à la demande de celle-ci, de l’utilisation de ses
logos, des déclarations de clarification et des explications supplémentaires (c'est-
à-dire le texte utilisé et le type de supports de communication auxquels le texte
est appliqué). Les membres devraient consigner l’utilisation du logo au fil du
temps.     
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3. Les membres s’engagent légalement à respecter toutes les prescriptions en matière de
communication ayant trait à l’Union en signant le formulaire de demande d’adhésion et
l’accord de licence.

Les membres ne peuvent communiquer leur adhésion que s’ils continuent d’en appliquer
toutes les conditions, y compris les frais d’adhésion.
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Annexe 2: Charte graphique 

1. Les membres sont encouragés à utiliser le logo de membres de l’Union pour le  
BioCommerce Ethique. Les non membres ne peuvent en aucun cas utiliser le logo
de membre.   

2. Les membres solliciteront un agrément écrit pour utiliser les logos de l’Union,
préalablement à toute utilisation. L’agrément peut être au cas par cas ou générique.   

Type de supports de communication :
3. Le logo de membre peut être utilisé sur différents types de supports de communication

des Membres affiliés.  Le logo ne peut en aucun cas être utilisé par les Membres affiliés
sur tout support de communication de produit, sur des produits ou sur un
conditionnement primaire (bouteille, par exemple) ou secondaire (boîte, par exemple).  

4. Le logo de Membre de l’Union ne devrait pas être l’élément principal des supports de
communication des membres, mais devrait plutôt servir de ‘signature’. 

5. Les supports généraux de communication comprennent, entre autres :
a. Site web ;
b. Rapports annuels ;
c. Supports de communication et papeterie (lettres, cartes de visite professionnelles,

cartes de remerciement, présentation en PowerPoint, par exemple) ;
d. Signatures e-mail ;
e. Supports promotionnels.

6. Les Membres affiliés ne peuvent en aucun cas utiliser le logo de membre sur des
produits, sur un conditionnement primaire (bouteille, par exemple) ou secondaire
(carton, par exemple) ou sur des supports de communication produit. 

Emplacement :
7. Le logo de membre devrait toujours être utilisé en même temps que le logo de

l’organisation du membre.  Il ne peut être utilisé seul, mais servira plutôt de ‘signature’. 
8. En règle générale, le logo de membre devrait apparaître dans le coin inférieur droit de

tout document sur lequel il figure.  

Dimension :
9. Le logo de membre devrait toujours apparaître plus petit que le logo du membre de

l’Union, environ deux fois plus petit que le propre logo du membre.   

Couleur :
10. Le logo de membre existe en trois couleurs différentes, à utiliser selon le souhait du

membre :
• Logo transparent avec un cadre vert ;
• Logo sur un fond noir ;
• Version noir et blanc.

Utilisation sur des sites web :
11. S’il est utilisé sur un site web, le logo de membre de l’Union devrait être lié à l’adresse

web de l’Union pour le BioCommerce Ethique  : www.ethicalbiotrade.org.



POL01a – Politique de communication et de déclaration à l’intention des membres affiliés – 2009.03.03

Utilisation dans des e-mails:
12. En cas de signature d’e-mail, le membre peut utiliser la phrase explicative suivante :

[Nom de l’Organisation] est membre de l’Union pour le BioCommerce Ethique, une
association qui promeut le ‘Sourcing with Respect' d’ingrédients issus de la biodiversité
native (www.ethicalbiotrade.org)].

Utilisation des symboles de marque  ® et ™ :
13. Le signe ® doit figurer aux côtés du mot “RESPECT” dans le logo de lʼUnion pour le

BioCommerce Ethique à chaque fois que la marque est déposée comme marque de
commerce dans le pays concerné. Les renseignements concernant lʼenregistrement dans
différents pays  sont disponibles au Secrétariat de lʼUnion pour le BioCommerce Ethique.

14. Le signe ™ doit figurer aux côtés du mot “RESPECT” dans le logo de lʼUnion à chaque
fois que la marque nʼest pas enregistrée comme marque de commerce dans le pays
concerné.

15. La déclaration de propriété suivante doit figurer sur tous les supports sur lesquels le logo
est utilisé :
15.1. ® Union for Ethical BioTrade, titulaire de marque de commerce déposée, ou ™

Union for Ethical BioTrade, titulaire de marque.
15.2.  Si l’on ne dispose pas de suffisamment d’espace, le nom l’Union pour le

BioCommerce Ethique peut être abrégé en l’UEBT comme dans les déclarations
en 15.1. Toutefois, l’intégralité du nom ‘l’Union pour le BioCommerce Ethique’ doit
apparaître au moins une fois sur tous les supports.

15.3. L’emplacement et la taille de caractères des déclarations mentionnées sous 15.1
et 15.2 ne sont pas réglementés, mais il faudrait faire en sorte pour que les
déclarations soient clairement lisibles.

16. Voir annexe 4 pour des renseignements complémentaires sur les Marques de
commerce.

Langue :
17. Le logo des membres de l’Union et le slogan sont en anglais et seront toujours utilisés

dans cette langue, c’est à dire l’anglais. Les membres peuvent fournir une traduction du
nom de l’Union et/ou du slogan en ajoutant un astérisque au logo et en faisant figurer la
traduction aux côtés ou en dessous du logo de membre. 

18. D’autres textes, tells que les clarifications mentionnées au § 15 de cette annexe ou
celles figurant dans l’annexe 3 peuvent être traduits dans toute autre langue. 

Exceptions :
19. Les exceptions suivantes sont applicables :

19.1. Si, en plus de son propre logo, le membre utilise d’autres logos d’organisations de
tierces parties, le logo de l’Union doit figurer aux côtés de ces logos, et doit avoir
la même taille. Voir l’exemple 2 : entête de Labfarve.

19.2. Il se peut qu’en raison de la position du logo du membre de l’Union, le logo de
l’Union. doive figurer à un emplacement autre que le coin inférieur droit qu’il
occupe habituellement. Voir l’exemple 3 : Verso du prospectus de Natura.

19.3. Pour des exceptions, il y a lieu d’obtenir l’approbation du Secrétariat de l’Union
pour le BioCommerce Ethique.

Veuillez consulter les exemples graphiques d’utilisation du logo de membre fournis ci-
dessous : 
1. Versions couleur du logo de membre
2. Exemple d’entête
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3. Exemple de carte professionnelle et de  cartes de remerciement
4. Exemple de prospectus
5. Exemple de site web
6. Exemple de signature d’e-mail 





















Ethical
BioTrade
Member

SOURCING
WITH RESPECT

Ethical
BioTrade
Member

SOURCING
WITH RESPECT

EXAMPLE 1

A LINK SHOULD BE CREATED BETWEEN UEBT’S LOGO 
ON MEMBERS WEBSITES & UEBT’S WEBSITE



EXAMPLE 2

A LINK SHOULD BE CREATED BETWEEN UEBT’S LOGO 
ON MEMBERS WEBSITES & UEBT’S WEBSITE



POWERPOINT
TEMPLATE
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Ethical
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Member

SOURCING
WITH RESPECT

Ethical
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EMAIL SIGNATURE
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EXAMPLE 1: COMPAGNY SIGNATURE WITH LOGO

Natura is a member of the Union for Ethical Biotrade, an association that promotes «Sourcing with Respect» of ingredients 
derived from native biodiversity (www.ethicalbiotrade.org)

Ethical
BioTrade
Member

SOURCING
WITH RESPECT

Ethical
BioTrade
Member

SOURCING
WITH RESPECT

Et lut ute, 
Suscillut ad dolor sequis dolenibh exer aliquiscilla faccum illam, velit lobor sustisl irillaore 
magnisit duisci bla cor sisit nulputem ea conulla feum quipit autpatu erostrud doluptat 
adit irilla facinibh euguerostis eu faccum zzrilit, velit, volorem zzriuscil ullan ute molobor 
perillan utat dolum diat, sustie dolor senit acipit eraessequi bla faccum veliquis alit aliqui-
piscil ut autpat.
Sed magna feum.



EXAMPLE 2: COMPAGNY SIGNATURE WITHOUT LOGO

Et lut ute, 
Suscillut ad dolor sequis dolenibh exer aliquiscilla faccum illam, velit lobor sustisl irillaore 
magnisit duisci bla cor sisit nulputem ea conulla feum quipit autpatu erostrud doluptat 
adit irilla facinibh euguerostis eu faccum zzrilit, velit, volorem zzriuscil ullan ute molobor 
perillan utat dolum diat, sustie dolor senit acipit eraessequi bla faccum veliquis alit aliqui-
piscil ut autpat.
Sed magna feum.

Candela Peru is a member of the Union for Ethical Biotrade, an association that promotes «Sourcing with Respect» of ingredients 
derived from native biodiversity (www.ethicalbiotrade.org)

Gaston Vizcarra Kennedy
Presidente
Candela Peru
(T). 51-1-2873703 / 2875995 Fax Anexo 110
(E) gvizcarra@candelaperu.net
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Annexe 3: Clarifications 

Cette annexe décrit les clarification minimales (surlignées en gris) que les Membres affiliés
peuvent faire s’ils souhaitent ajouter des textes explicatifs au logo de membre de l’Union
pour le BioCommerce Ethique. Des renseignements complémentaires peuvent être ajoutés à
la condition qu’ils respectent en général l’esprit de cette Politique de communication et
déclaration, et en particulier, l’Orientation générale de communication  dans l’annexe 1. En
cas de doute, ou pour tout changement dans les textes de clarification proposés, veuillez
contacter le Secrétariat de l’Union.

Concernant les supports de communication généraux des Membres affiliés

Déclarations que les Membres affiliés peuvent ajouter, en plus du logo de membre, sur leurs
supports de communication généraux :

 “[nom du membre] est Membre de l’Union pour le BioCommerce Ethique (l’Union pour
le BioCommerce Ethique), une association qui promeut 'Sourcing with Respect'
(‘l’Approvisionnement respectueux’) d’ingrédients issus de la biodiversité native. Les
membres de l’Union garantissent que, progressivement, leurs pratiques
d’approvisionnement promeuvent la conservation de la biodiversité, respectent les
connaissances traditionnelles et garantissent un partage équitable des avantages tout
au long de leurs chaînes d’approvisionnement, jusqu’aux producteurs. Pour des
renseignements complémentaires, notamment l’accès aux rapports publics sur la mise
en œuvre des engagements des membres, veuillez aller à www.ethicalbiotrade.org.”
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Annexe 4: Droits d’auteur & marques de commerce 

Définitions

1. Le droit d’auteur est un droit conféré à des œuvres littéraires (c'est-à-dire le texte des
normes, brochures, etc.), dramatiques, musicales ou artistiques ou découlant de telles
œuvres, fondé sur le droit d’un auteur, d’un artiste ou d’un compositeur, d’empêcher à
toute autre personne de copier une œuvre originale.   

2. Les marques sont des mots, noms, symboles ou autre combinaison de ceux-ci utilisés
par les entreprises ou les organisations pour identifier et distinguer leur produit ou
service de celui d’une autre entreprise ou organisation. Le terme « marque » est utilisé
pour englober à la fois la « marque de fabrique/de commerce » et la « marque de
service ». Le terme « marque de fabrique / de commerce » s’applique aux mots, noms et
symboles utilisés conjointement avec les biens et marchandises, alors que le terme
« marque de service » s’applique aux noms, symboles qui identifient et distinguent les
services d’entreprises ou d’organisations particulières.   

3. Pour des raisons de commodité, les droits d’auteur, les brevets et les marques de
fabrique sont généralement regroupés sous les rubriques « propriété industrielle » ou
« propriété intellectuelle ».

4. La marque de l’Union a été déposée comme marque de commerce et marque de
service pour refléter les activités de l’Union en tant qu’entité normative, qui fournit
également des services de vérification et de certification par l’intermédiaire de
certificateurs indépendants. L’Union n’est ni producteur, ni fabricant, ni distributeur d’un
quelconque produit

Protection légale

5. Les marques de l’Union ont été déposées comme marques de commerce, ce qui leur
assure une protection juridique supplémentaire. Il est vital d’utiliser la marque de
fabrique telle qu’énoncée dans ces lignes directrices et aussi largement que possible,
pour garantir sa protection continue.   

6. La protection de la marque de commerce doit être démontrée par les symboles TM ou ®
pour prévenir l’imitation, en même temps que  les déclarations de propriété de nom de
marque.

Déclaration de propriété de marque de fabrique

7. Le signe ® doit apparaître aux côtés du mot “RESPECT” du logo de l’Union pour le
BioCommerce Ethique, à chaque fois que la marque est déposée comme marque de
commerce ou de fabrique dans le pays concerné.

8. La déclaration de propriété de marque suivante, qui explique ce que le signe ®
recouvre, doit figurer sur tous les supports d’accompagnement: 

® Union for Ethical BioTrade, Titulaire de marque déposée.

9. Si l’espace disponible ne le permet pas, ceci peut être abrégé ainsi : 

® UEBT, Titulaire de marque déposée. 
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10. Si la marque n’est pas déposée comme marque de fabrique ou de commerce dans le
pays visé, le signe ® devrait être remplacé par ™. Le mot “Déposée” devrait être
supprimé de la déclaration de propriété de marque. La déclaration suivante devrait être
faite : 

™ Union for Ethical BioTrade, Titulaire de marque.

11. Si l’espace disponible ne le permet pas, ceci peut être abrégé ainsi : 

™ UEBT, Titulaire de marque.

12. Le nom complet “Union for Ethical BioTrade” doit apparaître au moins une fois sur tous
les supports.  Les lettres l’UEBT ne peuvent être utilisées seules que s’il n’y a pas assez
de place pour inscrire le nom complet.

13. Une liste de pays dans lesquels le logo été déposé peut être obtenue auprès du
Secrétariat.

14. Toute utilisation différente des noms de commerce de l’Union doit être approuvée par
écrit par l’Union.

Déclaration de droits d’auteur sur le  texte de publications 

15. Lorsque l’Union est détentrice de droit d’auteur sur un texte utilisé, la déclaration
suivante devrait apparaître sur l’achevé d’impression :

Publié [mois, année] par l’Union pour le BioCommerce Ethique, (Genève, Suisse). Toute
reproduction intégrale ou partielle de cette publication doit en mentionner le titre et
reconnaître l’éditeur mentionné ci-dessus comme détenteur du droit d’auteur. © texte
[année] l’Union pour le BioCommerce Ethique. Tous droits réservés.

16. La déclaration du détenteur de droit d’auteur devrait figurer en quatrième de couverture
de la publication.  


	Visuals for Claims Policy.pdf
	POL01-UEBT-Communication-Claimy-for-Trading-Members-20090303 8
	POL01-UEBT-Communication-Claimy-for-Trading-Members-20090303 9
	POL01-UEBT-Communication-Claimy-for-Trading-Members-20090303 10
	POL01-UEBT-Communication-Claimy-for-Trading-Members-20090303 11
	POL01-UEBT-Communication-Claimy-for-Trading-Members-20090303 12
	POL01-UEBT-Communication-Claimy-for-Trading-Members-20090303 13
	POL01-UEBT-Communication-Claimy-for-Trading-Members-20090303 14
	POL01-UEBT-Communication-Claimy-for-Trading-Members-20090303 15
	POL01-UEBT-Communication-Claimy-for-Trading-Members-20090303 16
	POL01-UEBT-Communication-Claimy-for-Trading-Members-20090303 17
	POL01-UEBT-Communication-Claimy-for-Trading-Members-20090303 18
	POL01-UEBT-Communication-Claimy-for-Trading-Members-20090303 19
	POL01-UEBT-Communication-Claimy-for-Trading-Members-20090303 20
	POL01-UEBT-Communication-Claimy-for-Trading-Members-20090303 21
	POL01-UEBT-Communication-Claimy-for-Trading-Members-20090303 22
	POL01-UEBT-Communication-Claimy-for-Trading-Members-20090303 23


